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(54) Plaque pour echangeur thermique et echangeur thermique incorporant une telle plaque

(57) L’invention concerne une plaque (1) pour
échangeur thermique, destinée à être disposée entre une
première (1a) et une deuxième (1b) plaques adjacentes
dans un empilement, la plaque (1) comprenant:
- un panneau principal (10) présentant quatre côtés de
jonction (101 a, 101 b, 102a, 102b) et quatre côtés de
support (100a-100d),
- des panneaux de jonction (11 a, 11 b, 12a, 12b) s’éten-
dant à partir des côtés de jonction (101a, 101b, 102a,
102b) étant propre à être raccordés à des panneaux de

jonction (11 a, 11 b, 12a, 12b) de la première plaque
adjacente (1a) et de la deuxième plaque adjacente (1 b)
pour définir deux conduit (C1, C2) de circulation de fluide
séparés, et
- quatre panneaux de support (20a-20d), chaque pan-
neau de support s’étendant à partir de l’un des côtés de
support (100a-100d) et étant propre à être raccordé à un
panneau de support (20a-20d) de la première plaque ad-
jacente (1a) pour maintenir les plaques entre elles dans
l’empilement.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs thermiques à plaques soudées. L’invention con-
cerne une plaque pour échangeur thermique et un
échangeur thermique associé.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Les échangeurs thermiques ont pour fonction
de mettre en oeuvre un échange de chaleur entre plu-
sieurs fluides sans pour autant les mélanger.
[0003] Les échangeurs thermiques dits « à plaques
soudées » se sont démocratisés depuis plusieurs dizai-
nes d’années. Ces échangeurs présentent en effet de
bonnes performances thermiques grâce à leur grande
surface d’échange, tout en étant compacts.
[0004] Les échangeurs thermiques à plaque soudées
comprennent généralement deux parties :

- une partie interne comprenant un empilement (ou
paquet) de plaques superposées définissant entre
elles deux conduits séparés de circulation de fluide,
et

- une partie externe comprenant un bâti formant une
enceinte destinée à loger le paquet de plaques, le
bâti comprenant quatre longerons et des parois la-
térales fixées sur les longerons et définissant avec
les longerons des chambres indépendantes de dis-
tribution de fluide.

[0005] Dans un tel échangeur, un fluide chaud et un
fluide froid circulent respectivement dans les deux con-
duits formés entre les plaques, selon deux directions or-
thogonales.
[0006] Le document FR2562997 décrit un échangeur
de chaleur à plaques, dans lequel chaque plaque com-
prend un panneau principal présentant quatre côtés et
quatre panneaux de jonction s’étendant à partir des côtés
du panneau principal. Chaque plaque comprend en outre
des ailettes verticales s’étendant à partir de chaque coin
du panneau principal permettant de fixer la plaque sur
les longerons.
[0007] L’ensemble du paquet de plaque doit être rac-
cordé sur les longerons, ce raccordement étant généra-
lement réalisé par soudure des ailettes sur les longerons.
[0008] Un inconvénient de l’échangeur thermique est
que les ailettes sont fragiles et ont tendance à se défor-
mer sous l’effet de la pression exercée par les fluides
circulant dans les conduits sur les plaques.
[0009] De ce fait, la liaison entre les ailettes verticales
et les longerons est soumise à de fortes contraintes mé-
caniques dues en particulier aux dilatations thermiques
que subissent les plaques. Ces contraintes peuvent gé-
nérer des ruptures dans le cordon de soudure au niveau
des quatre coins des plaques, pouvant mettre en péril

l’étanchéité des conduits, voire même ouvrir une brèche
entre les deux conduits.
[0010] Le document FR2690986 décrit un échangeur
à plaques soudées dans lequel chaque plaque présente
des bossages en forme de cuvette à fond plat formés
dans le panneau principal. Les bossages de deux pla-
ques adjacentes viennent en appui les uns contre les
autres pour améliorer la rigidité de l’empilement. De plus,
l’empilement est soudé sur des gouttières recouvrant les
longerons.
[0011] Toutefois, la présence de ces bossages a pour
effet de diminuer la section d’écoulement des conduits
de circulation de fluide et les bossages peuvent consti-
tuer des zones d’encrassement.
[0012] Le document FR2939879 décrit un échangeur
thermique dans lequel chaque plaque présente une arête
venant s’emboîter dans des lumières réalisées sur des
cornières d’angles. L’emboîtement des plaques dans les
cornières d’angle permet de maintenir les plaques entre
elles. Une fois emboîtés dans les cornières, les plaques
sont soudées sur les cornières au moyen d’un cordon de
soudure vertical s’étendant le long de la cornière d’angle.
[0013] Un inconvénient de l’échangeur thermique pro-
posé est que l’étanchéité entre les circuits de fluide et le
maintien des plaques entre elles ne sont réalisés qu’une
fois que les plaques sont définitivement soudées aux cor-
nières d’angle.
[0014] Il n’est donc pas possible de réaliser des tests
d’étanchéité complets (test visuel ou de ressuage) du
paquet de plaque sans un assemblage préalable du pa-
quet avec les cornières d’angle.
[0015] Le document US 2012/325445 A1 décrit par
ailleurs un échangeur thermique comprenant un paquet
de plaques rectangulaires pliées de façon à former deux
conduits de fluides indépendants. Toutefois le paquet de
plaque présente des zones de fragilité ponctuelles où
peuvent survenir des fuites entre les deux conduits. Le
paquet de plaques proposé dans ce document ne peut
donc pas davantage faire l’objet de tests d’étanchéité
complets sans assemblage du paquet avec d’autres élé-
ments de l’échangeur.

RESUME DE L’INVENTION

[0016] Un des buts de l’invention est de permettre la
réalisation d’un paquet de plaques étanche et sans zones
de rétention de fluide, sans qu’il soit nécessaire de sou-
der le paquet de plaques sur les cornières d’angle, et de
pouvoir assembler un paquet de plaques complet dans
un échangeur thermique.
[0017] Ce but est atteint dans le cadre de la présente
invention grâce à une plaque pour échangeur thermique,
destinée à être disposée entre une première et une
deuxième plaques adjacentes dans un empilement, la
plaque comprenant:

- un panneau principal présentant deux premiers cô-
tés opposés de jonction, deux deuxièmes côtés op-
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posés de jonction et quatre côtés de support,
- deux premiers panneaux de jonction, chaque pre-

mier panneau de jonction s’étendant à partir d’un
premier côté de jonction respectif et étant propre à
être raccordé à un deuxième panneau de jonction
de la première plaque adjacente pour définir un pre-
mier conduit de circulation de fluide,

- deux deuxièmes panneaux de jonction, chaque
deuxième panneau de jonction s’étendant à partir
d’un deuxième côté et étant propre à être raccordé
à un premier panneau de jonction de la deuxième
plaque adjacente pour définir un deuxième conduit
de circulation de fluide séparé du premier conduit de
circulation de fluide, et

- quatre panneaux de support, chaque panneau de
support s’étendant à partir de l’un des côté de sup-
port du panneau principal et étant propre à être rac-
cordé à un panneau de support de la première pla-
que adjacente pour maintenir les plaques entre elles
dans l’empilement.

[0018] Grâce à la présence des quatre panneaux de
support, il est possible d’obtenir une étanchéité entre les
circuits indépendamment du raccordement des plaques
aux cornières d’angle. De plus, l’empilement des plaques
est auto-portant, c’est-à-dire que les plaques sont main-
tenues entre elles sans qu’il soit nécessaire de raccorder
les plaques aux cornières d’angle.
[0019] La plaque peut en outre présenter les caracté-
ristiques suivantes :

- chaque côté de support du panneau principal s’étend
entre un premier côté de jonction adjacent et un
deuxième côté de jonction adjacent du panneau prin-
cipal,

- le panneau principal peut présenter une forme octo-
gonale,

- chaque côté de support est rectiligne et orienté à 45°
par rapport au premier côté de jonction adjacent et
au deuxième côté de jonction adjacent,

- chaque panneau de support s’étend à partir du pan-
neau principal sur une hauteur égale à la somme
d’une hauteur d’un premier panneau de jonction et
d’une hauteur d’un deuxième panneau de jonction,

- le panneau principal comprend une première face
et une deuxième face, opposée à la première face,
et dans laquelle chaque panneau de support s’étend
à partir du panneau principal, du côté de la première
face,

- chaque panneau de support s’étend perpendiculai-
rement au panneau principal,

- chaque panneau de support comprend une première
portion s’étendant dans le prolongement d’un pre-
mier panneau de jonction, et une deuxième portion
propre à se positionner dans le prolongement d’un
deuxième panneau de jonction de la première pla-
que adjacente dans l’empilement,

- la première portion et la deuxième portion de chaque

panneau de support sont de hauteurs égales,
- les premiers et deuxièmes panneaux de jonctions

sont de hauteurs égales,
- la plaque est de forme invariante par rotation de 90

degrés par rapport à un axe normal au panneau prin-
cipal.

[0020] L’invention concerne également un paquet de
plaques pour échangeur thermique formé par empile-
ment d’une pluralité de plaques telles que définies pré-
cédemment.
[0021] Dans un tel empilement, les premiers panneaux
de jonction et les deuxièmes panneaux de jonction de
l’une des plaques de l’empilement étant raccordés res-
pectivement à des deuxièmes panneaux de jonction
d’une première plaque adjacente dans l’empilement pour
définir un premier conduit de circulation de fluide, et à
des premiers panneaux de jonction d’une deuxième pla-
que adjacente dans l’empilement pour définir un deuxiè-
me conduit de circulation de fluide, séparé du premier
conduit de circulation de fluide, et les panneaux de sup-
port de la plaque étant raccordés aux panneaux de sup-
port de la première plaque adjacente.
[0022] Le paquet peut en outre présenter les caracté-
ristiques suivantes :

- les panneaux de support sont raccordés entre eux
par soudure,

- les panneaux de support des plaques de l’empile-
ment, raccordés entre eux, forment quatre montants,
chaque montant présentant une face propre à venir
en regard d’une face d’une cornière d’angle dans un
échangeur thermique.

[0023] L’invention se rapporte également à un échan-
geur thermique, comprenant un paquet de plaques tel
que défini précédemment.
[0024] L’échangeur thermique peut présenter les ca-
ractéristiques suivantes :

- l’échangeur comprend quatre cornières d’angle dis-
posées autour d’un logement dans lequel est reçu
le paquet de plaques, chaque cornière comprenant
une face en contact avec une face d’un montant du
paquet de plaques formé par les panneaux de sup-
port des plaques du paquet,

- la face de chaque cornière d’angle comprend deux
bords longitudinaux le long desquels un cordon de
soudure est appliqué pour fixer le montant du paquet
à la cornière d’angle.

PRESENTATION DES DESSINS

[0025] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront encore de la description qui suit, laquelle est pure-
ment illustrative et non limitative et doit être lue en regard
des figures annexées, parmi lesquelles :
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- la figure 1 représente de manière schématique, en
vue de dessous, une plaque pour échangeur ther-
mique conforme à un premier mode de réalisation
de l’invention,

- la figure 2 représente de manière schématique, en
perspective, la plaque conforme au premier mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 3 représente de manière schématique, en
perspective, un empilement de plaques conforme au
premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 4 représente de manière schématique, un
détail d’une plaque selon le premier mode de réali-
sation de l’invention,

- la figure 5 représente de manière schématique, en
perspective, un paquet de plaques selon le premier
mode de réalisation de l’invention,

- la figure 6 représente de manière schématique, en
vue de dessus, le paquet de plaques de la figure 5
muni de cornières d’anges,

- la figure 7 représente de manière schématique, en
vue de dessus, une armature d’échangeur thermi-
que,

- la figure 8 représente de manière schématique, en
vue de dessus, le paquet de plaques de la figure 6
coopérant avec l’armature de la figure 7,

- les figures 9 à 12 représentent des plaques confor-
mes respectivement à un deuxième, troisième, qua-
trième et cinquième modes de réalisation de l’inven-
tion.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0026] En référence aux figures 1 et 2, la plaque 1 pour
échangeur thermique représentée est formée en une
seule pièce de matériau. La plaque 1 est formée par dé-
formation d’une tôle plane en matériau soudable, telle
que par exemple une tôle en acier. Cette déformation
peut être obtenue par emboutissage et/ou pliage, dans
une enceinte pressurisée ou non. En variante, la plaque
1 peut être réalisée par assemblage de plusieurs pièces
indépendantes.
[0027] La plaque 1 comprend un panneau principal 10
présentant huit côtés, et huit panneaux latéraux 11a, 11
b, 12a, 12b, 20a à 20d reliés par des lignes de pliure au
panneau principal 10.
[0028] Plus précisément, le panneau principal 10 a une
forme octogonale et présente quatre côtés de jonction
101 a, 101 b, 102a, 102b, et quatre côtés de support
100a, 100b, 100c, 100d.
[0029] Le panneau principal 10 s’étend dans un plan
principal parallèle au plan de la figure 3.
[0030] Les quatre côtés de jonction 101 a, 101 b, 102a,
102b sont répartis en deux paires : une paire de premiers
côtés de jonction opposés 101 a et 101 b, et une paire
de deuxièmes côtés de jonction opposés 102a et 102b.
Les premiers côtés de jonction 101 a et 101 b sont pa-
rallèles entre eux. De même, les deuxièmes côtés de

jonction 102a et 102b sont parallèles entre eux. Par
ailleurs, les premiers côtés de jonction 101a et 101b sont
perpendiculaires aux premiers côtés de jonctions 101 a
et 101 b.
[0031] Les quatre côtés de jonction 101 a, 101 b, 102a,
102b et les quatre côtés de support 100a, 100b, 100c,
100d délimitent ensemble une circonférence du panneau
principal 10 comme on peut le voir sur la figure 1.
[0032] On considère dans le présent texte que deux
côtés sont adjacents s’ils sont liés par une de leurs ex-
trémités respectives. Chaque côté de support 100a-100d
s’étend entre un premier côté de jonction 101 a, 101 b
adjacent et un deuxième côté de jonction 102a, 102b
adjacent. En conséquence, chaque côté de jonction n’est
pas adjacent à l’un quelconque des trois autres côtés de
jonction puisqu’un côté de support, par définition de lon-
gueur non nulle, est intercalé entre les deux.
[0033] Chaque côté de support 100a, 100b, 100c,
100d est rectiligne et orienté à 45° par rapport au premier
côté de jonction adjacent et au deuxième côté de jonction
adjacent. Ainsi, le côté de support 100a est orienté à 45°
par rapport aux côtés de jonctions 101 b et 102a. Le côté
de support 100b est orienté à 45° par rapport aux côtés
de jonctions 101 b et 102b. Le côté de support 100c est
orienté à 45° par rapport aux côtés de jonctions 101a et
102b. Le côté de support 100d est orienté à 45° par rap-
port aux côtés de jonctions 101 a et 102a.
[0034] Le panneau principal 10 comprend une premiè-
re face 103 (ou face inférieure) et une deuxième surface
104 (ou face supérieure) opposée à la première face 103.
[0035] Les première et deuxième faces principales
103, 104 sont généralement planes et parallèles au plan
principal. Les faces 103 et 104 comportent des reliefs
105. En l’occurrence, les reliefs 105 sont les rainures
s’étendant selon une direction orientée à 45° par rapport
aux côtés de jonction 101 a, 101 b, 102a et 102b du
panneau principal 10. Les reliefs 105 confèrent à la pla-
que 1 de la résistance mécanique et augmentent la sur-
face d’échange entre les fluides.
[0036] Par ailleurs, l’épaisseur du panneau principal
10 mesurée entre les première et deuxième faces 103
et 104 est faible par rapport aux dimensions des faces
(sur la plaque 1 représentée en figure 4, l’épaisseur du
panneau principal 10 est négligée pour plus de simplici-
té).
[0037] Les quatre panneaux de jonction 11 a, 11 b,
12a, 12b s’étendant chacun depuis un côté de jonction
respectif 101 a, 101 b, 102a, 102b.
[0038] Chaque panneau de jonction 11a, 11 b, 12a,
12b s’étend dans un plan non parallèle au plan principal.
Plus précisément, chaque panneau de jonction 11 a, 11
b, 12a, 12b s’étend dans un plan perpendiculaire au plan
principal.
[0039] Chaque premier panneau de jonction 11a, 11
b s’étend à partir d’un premier côté de jonction 101 a,
101 b respectif. Chaque panneau de jonction 11a, 11 b,
est relié au panneau principal 10 par un pli s’étendant le
long d’un côté de jonction respectif 101 a, 101 b. Les
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premiers panneaux de jonction 11a et 11b sont rabattus
vers la première face 103 du panneau principal 10. Les
premiers panneaux de jonction 11a et 11 b forment ainsi
avec le panneau principal 10 un premier demi-conduit
de circulation de fluide.
[0040] De manière similaire, chaque deuxième pan-
neau de jonction 12a, 12b s’étend à partir d’un deuxième
côté de jonction 102a, 102b respectif. Chaque panneau
de jonction 12a, 12b est relié au panneau principal 10
par un pli s’étendant le long d’un côté de jonction respectif
102a, 102b. Les deuxièmes panneaux de jonction 12a
et 12b sont rabattus vers la deuxième face 104 du pan-
neau principal 10. Les deuxièmes panneaux de jonction
12a et 12b forment ainsi avec le panneau principal 10 un
deuxième conduit de circulation de fluide.
[0041] Les premier et deuxième demi conduits de cir-
culation de fluide sont séparés l’un de l’autre par le pan-
neau principal 10 de la plaque 1.
[0042] La paire de premiers panneaux de jonctions
11a, 11b et la paire de deuxièmes panneaux de jonction
12a, 12b s’étendent de part et d’autre du plan principal.
[0043] Les quatre panneaux de jonctions 11a, 11 b,
12a, 12b sont perpendiculaires sont tous de hauteur
identique.
[0044] Chaque panneau de support 20a, 20b, 20c et
20d s’étend à partir d’un côté de support 100a, 100b,
100c et 100d. Contrairement aux panneaux de jonction
11a, 11b et 12a, 12b, tous les panneaux de supports 20
s’étendent d’un même côté du plan principal, à savoir du
côté de la première surface 103.
[0045] En référence à la figure 3, la plaque 1 est propre
à être d’une part raccordée à une première plaque adja-
cente 1a et d’autre part raccordée à une deuxième plaque
adjacente 1b dans un empilement de plaques, les pla-
ques 1a et 1b adjacentes étant identiques à la plaque 1
mais tournées de 90° par rapport à la plaque 1 autour
d’un axe perpendiculaire au plan principal.
[0046] Dans cette configuration, chaque premier pan-
neau de jonction 11a, 11 b de la plaque 1 est propre à
être raccordé à un deuxième panneau de jonction 12a,
12b respectif de la première plaque adjacente, définis-
sant ainsi un premier conduit de circulation d’un premier
fluide selon une direction X.
[0047] De même, chaque deuxième panneau 12a, 12b
de jonction de la plaque 1 est propre à être raccordé à
premier panneau de jonction 11a, 11b de la deuxième
plaque adjacente 1 b, définissant ainsi un deuxième con-
duit de circulation d’un deuxième fluide selon une direc-
tion Y, perpendiculaire à la direction X.
[0048] Par ailleurs, chaque panneau de support 20 de
la plaque 1 est propre à être raccordé à un panneau de
support de la première plaque adjacente 1a.
[0049] De même, chaque panneau de support 20 de
la deuxième plaque adjacente 1 b est propre à être rac-
cordé à un panneau de support de la plaque 1.
[0050] Comme cela est illustré en figure 4, le côté de
support 100 du panneau principal 10 s’étend entre un
premier côté de jonction adjacent 101 et un deuxième

côté de jonction adjacent 102 de la plaque 1. Le panneau
de support 20 est situé entre un premier panneau de
jonction adjacent 11 et un deuxième panneau de jonction
adjacent 12. Cette configuration présente l’avantage que
le panneau de support entrave peu l’écoulement d’un
fluide circulant dans le premier conduit.
[0051] Le premier panneau de jonction 11 s’étend du
côté de la première face 103 sur une première hauteur
H1, et le deuxième panneau de jonction 12 s’étend en
direction opposée, du côté de la deuxième surface 104
sur une deuxième hauteur H2.
[0052] Le panneau de support 20 comprend un bord
libre 230 propre à être raccordée à un panneau de sup-
port d’une première plaque adjacente (non représentée
sur la figure 4).
[0053] Par ailleurs, le panneau de support 20 s’étend
du côté de la première face 103 sur une hauteur de sup-
port égale à la somme H1+H2 des hauteurs respectives
des premier 11 et deuxième 12 panneaux de jonctions.
[0054] Ce dimensionnement permet d’emboîter la pla-
que 1 avec la première plaque adjacente 1a illustrée en
figure 3.
[0055] En effet, lorsque la plaque 1 est empilée sur la
première plaque adjacente 1a, chaque bord libre du pan-
neau de support 20a à 20d de la plaque 1 vient se rac-
corder avec un panneau de support de la plaque 1a. De
plus, chaque premier panneau de jonction 11a, 11 b de
la plaque 1 vient se raccorder bord à bord avec un deuxiè-
me panneau de jonction de la plaque 1a.
[0056] De plus, lorsque la deuxième plaque adjacente
1 b est empilée sur la plaque 1, chaque bord libre du
panneau de support de la plaque 1 b vient se raccorder
avec un panneau de support 20a à 20d de la plaque 1a
au niveau d’un bord de support 100a à 100d. De plus,
chaque premier panneau de jonction de la plaque 1 b
vient se raccorder bord à bord avec un deuxième pan-
neau de jonction 12a, 12b de la plaque 1.
[0057] Le panneau de support 20 comprend une por-
tion primaire 21 s’étendant depuis la première surface
103, cette portion primaire prolonge le premier panneau
de jonction adjacent 11 sans raccordement ce qui permet
notamment d’assurer l’étanchéité du premier conduit for-
mé entre les plaques 1 et 1a, et d’améliorer la rigidité de
la plaque 1.
[0058] Dans le premier mode de réalisation illustré en
figure 4, le panneau de support 20 comprend en outre
une première portion 21 de hauteur H1 et une deuxième
portion 23 (ou portion terminale) de hauteur H2 s’éten-
dant dans le prolongement de la première portion 21, la
deuxième portion 23 présentant un bord libre 230 propre
à venir en appui sur le bord 100 du panneau principal 10.
[0059] La première portion 21 du panneau de support
20 s’étend dans le prolongement du premier panneau de
jonction 11, et la deuxième portion 23 est propre à se
positionner dans le prolongement d’un deuxième pan-
neau de jonction de la première plaque adjacente 1a
dans l’empilement.
[0060] Le panneau de support 20 s’étend à partir de
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la première surface 103 sur une hauteur de support cu-
mulée comprenant la hauteur H1 de la portion primaire
21 et la hauteur H2 de la partie terminale.
[0061] Dans le premier mode de réalisation illustré sur
les figures 1 à 4, les deux premiers panneaux de jonction
11a, 11 b sont de même hauteur H1 selon une direction
normale au plan principal, et les deux deuxièmes pan-
neaux 12a, 12b de jonction sont de même hauteur H2
selon cette même direction.
[0062] En référence à la figure 5, une pluralité de pla-
ques identiques, conformes au premier mode de réali-
sation, sont empilées pour former un paquet de plaques
4. Sur la figure 5, seules trois plaques 1, 1a, 1 b ont été
représentées.
[0063] Les panneaux principaux 10 des plaques 1 du
paquet 4 sont parallèles entre eux.
[0064] Chaque premier panneau de jonction 11 de la
plaque 1 est raccordé à un deuxième panneau de jonc-
tion 12 de la première plaque adjacente 1a, définissant
ainsi un premier conduit C1 de circulation d’un premier
fluide F1 selon la direction X.
[0065] De même, chaque deuxième panneau de jonc-
tion 12 de la plaque 1 de référence est raccordé à un
premier panneau de jonction 11 de la deuxième plaque
adjacente, définissant ainsi un deuxième conduit C2 de
circulation d’un premier fluide F2 selon la direction Y.
[0066] Chaque bord libre 230 de la plaque 1 de réfé-
rence vient reposer sur la première plaque adjacente 1a.
Chaque bord transversal libre 232 d’une portion termi-
nale 23 respective de la plaque 1 est raccordé à un bord
transversal libre 122 d’un deuxième panneau de support
12 de la première plaque adjacente 1a.
[0067] Le raccordement de la deuxième plaque adja-
cente 1 b à la plaque 1 de référence est réalisé de la
même manière, de même que le raccordement de pla-
ques supplémentaires.
[0068] Les plaques 1, 1a et 1b du paquet de plaques
4 sont raccordées entre elles par un cordon de soudure
423 de sorte à constituer un paquet 4 de plaques d’un
seul tenant.
[0069] Chaque premier panneau de jonction 11a, 11
b d’une plaque est soudé bord à bord avec un deuxième
panneau 12a, 12b de jonction d’une plaque adjacente
dans l’empilement.
[0070] Par ailleurs, chaque bord transversal 232 de la
portion terminale 23 d’un panneau de support 20 est sou-
dé d’une part à un bord transversal 122 d’un deuxième
panneau de jonction 12 et d’autre part à un bord de sup-
port du panneau principal 10 d’une autre plaque.
[0071] Le soudage est réalisé suivant les règles de l’art
en bout à bout ce qui diffère d’un soudage bord à bord,
sur chant ou par recouvrement. Le type de soudage choi-
si, intimement lié à la géométrie de la plaque, permet
d’éviter la création de zones de confinements à l’intérieur
des conduits susceptibles de s’encrasser, et à terme de
fragiliser la soudure effectuée.
[0072] Dans le paquet de plaques 4 ainsi formé, les
échanges thermiques entre les premier et deuxième flui-

des F1, F2 sont réalisés au travers les panneaux princi-
paux 10 respectifs des plaques 1, 1a et 1 b.
[0073] Dans un tel empilement, l’ensemble des pan-
neaux de supports superposés du paquet 4 de plaques
forment quatre montants 42 aux quatre coins de l’empi-
lement.
[0074] Les dimensions de chaque montant 42 sont
augmentées à chaque fois qu’une nouvelle plaque est
ajoutée au paquet 4.
[0075] Les quatre montants 42 obtenus assurent une
fonction de soutien du paquet 4 de plaque. Le poids des
plaques est efficacement réparti sur les quatre montants
sans risquer de tordre les panneaux de jonction 20 et
ainsi d’ouvrir des brèches dans les conduits C1 et C2.
[0076] Chaque montant 42 comprend une surface ex-
terne 420 définie par l’ensemble des panneaux de sup-
port, chaque panneau de support de cet ensemble ap-
partenant à une plaque spécifique du paquet 4 de pla-
ques. En conséquence, chaque montant sépare le pre-
mier conduit C1 du conduit C2 par cette surface externe
420 sur toute sa hauteur. Cette surface, non réduire à
un point, permet d’éviter des fuites de fluides entre les
conduits C1 et C2.
[0077] Chaque surface externe 420 du paquet 4 de
plaques est une surface plane orientée à 45° par rapport
aux panneaux de jonctions des plaques.
[0078] Chaque surface externe 420 comporte deux
bords longitudinaux 422a, 422b : un premier bord longi-
tudinal 422a donnant sur le premier conduit C1 du paquet
4, et un deuxième bord longitudinal 422b donnant sur le
deuxième conduit C2 du paquet 4.
[0079] En référence aux figures 6 à 8, l’échangeur ther-
mique 6 représenté comprend une armature 60 compre-
nant quatre longerons 61a-61d définissant un logement
64 prévu pour recevoir le paquet 4.
[0080] L’armature 60 comprend également quatre cor-
nières d’angle 62a-62d, chaque cornière comprenant
une surface interne 620a-620d sensiblement planes.
[0081] Une fois les plaques du paquet 4 assemblées,
chaque surface externe 420 d’un montant est position-
née en contact avec la surface interne 620 d’une cornière
d’angle 62.
[0082] La surface interne 620 de chaque cornière 62
comporte deux bords longitudinaux 622a, 622b. Chaque
bord longitudinal de surface interne 622a, 622b coïncide
avec un bord longitudinal 422a, 422b respectif d’un mon-
tant 42, une fois le paquet de plaques 4 logé dans le
logement 64.
[0083] Un cordon de soudure peut être alors est appli-
qué en chaque bord longitudinal 622a, 622b pour préve-
nir tout mouvement relatif du paquet 4 de plaques par
rapport à l’armature.
[0084] Chaque cornière 62a-62d comprend en outre
une surface externe 621a-621d. Dans le mode de réali-
sation représenté en figure 7, chaque surface externe
621 comporte une face centrale et deux surface latérale
orientées de 45° par rapport à la face centrale.
[0085] L’ensemble formé par le paquet de plaques 4
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et les quatre cornières 64a-64d est ensuite logé dans le
logement 64 entre les quatre longerons 61a-61d. Chaque
longeron 61 comprend une face interne reposant contre
la surface externe 621 d’un cornière 62. Les longerons
61 a-61d maintiennent ainsi en place le paquet de pla-
ques 4 logé dans le logement 64.

AUTRES MODES DE REALISATION

[0086] Dans un deuxième mode de réalisation illustré
sur la figure 9, le panneau de support 20 comprend une
portion secondaire 22 s’étendant depuis la deuxième sur-
face 104 du panneau principal 10, ladite portion secon-
daire 22 prolongeant le deuxième panneau de jonction
adjacent 12.
[0087] La portion secondaire 22 et le deuxième pan-
neau de jonction adjacent 12 sont de hauteurs identiques
égales à H2.
[0088] En d’autres termes, le panneau de support 20
s’étend de part et d’autre du panneau principal 10. La
hauteur de support comprend la hauteur H1 de la portion
primaire 21 s’étendant depuis la première surface 103,
et la hauteur H2 de la partie secondaire 22 s’étendant
depuis la deuxième surface 104.
[0089] Ce mode de réalisation réduit la hauteur totale
de la plaque 1 à une valeur minimale (égale à H1+H2),
et par conséquent son encombrement. Une telle plaque
consommera donc avantageusement un espace de stoc-
kage réduit.
[0090] La plaque selon ce mode de réalisation peut
être symétrique par rapport à au plan principal.
[0091] Dans un troisième mode de réalisation illustré
en figure 10, le panneau de support 20 comprend une
portion secondaire 22 s’étendant depuis la deuxième sur-
face 104 du panneau principal 10 et solidaire du deuxiè-
me panneau de jonction adjacent, et une portion termi-
nale 23 connectée à la portion primaire et se terminant
par l’extrémité libre 230.
[0092] La somme des hauteurs respectives des por-
tions secondaire 22 et terminale 23 du panneau de sup-
port 20 est égale à la hauteur H2 du deuxième panneau
de jonction adjacent 12.
[0093] Le deuxième panneau de jonction adjacent 12
comprend un bord libre 122 s’étendant sur une hauteur
égale à la hauteur de la partie terminale 23.
[0094] Par exemple, les hauteurs respectives des pan-
neaux de jonction 11 et 12 peuvent être identiques et
égales à une valeur H, et les hauteurs respectives des
portions secondaires 22 et terminales 23 peuvent être
égales à la moitié H/2 de la hauteur commune des pan-
neaux de jonction adjacents 11 et 12. Le bord transversal
libre 122 du deuxième panneau de jonction est alors de
hauteur égale à H/2.
[0095] Cette configuration permet d’une part de dimi-
nuer l’encombrement de la plaque selon sa hauteur, et
d’autre part de prévenir une mobilité relative de la plaque
par rapport à une plaque adjacente dans un plan parallèle
à leurs panneaux principaux respectifs.

[0096] Dans un quatrième mode de réalisation illustré
sur la figure 11, le panneau principal 10 est de forme
globalement ovoïde et les côtés de jonctions 101, 102 et
de support 100 sont courbes.
[0097] Par conséquent, les montants 42 formés sur un
paquet 4 de plaques conformes à ce mode de réalisation
présentent des surfaces externes respectives 420 non
planes.
[0098] Dans un cinquième mode de réalisation illustré
en figure 12, chaque côté de support 20 et un deuxième
côté de jonction adjacent sont de direction commune.
[0099] Ceci permet à un paquet de plaques d’être d’en-
veloppe parallélépipédique.
[0100] Dans chacun des modes de réalisations qui
viennent d’être décrits, chaque panneau de support peut
être de forme cylindrique.
[0101] Les hauteurs respectives des premier et
deuxième panneaux de jonctions peuvent être identi-
ques égales à une valeur H.
[0102] Plus généralement, chaque plaque 1, 1a, 1 b
est de forme invariante en rotation de 90° selon un axe
perpendiculaire au plan du panneau principal 10. Cette
caractéristique facilite encore le processus de construc-
tion d’un paquet 4 de plaques ; en effet, pour être cor-
rectement raccordée à une plaque supérieure du paquet
4, ladite plaque n’aura à subir qu’une rotation inférieure
ou égale à 90° par rapport à un axe d’empilement.
[0103] Les premier et deuxième côtés de jonction peu-
vent être de longueurs identiques pour équilibrer les
temps de traversée de fluides dans les premier et deuxiè-
me conduits.

Revendications

1. Plaque (1) pour échangeur thermique, destinée à
être disposée entre une première (1a) et une deuxiè-
me (1b) plaques adjacentes dans un empilement, la
plaque (1) comprenant:

- un panneau principal (10) présentant deux pre-
miers côtés opposés de jonction (101 a, 101b),
deux deuxièmes côtés opposés de jonction
(102a, 102b) et quatre côtés de support (100a-
100d),
- deux premiers panneaux de jonction (11a, 11
b), chaque premier panneau de jonction s’éten-
dant à partir d’un premier côté de jonction (101
a, 101 b) respectif et étant propre à être raccordé
à un deuxième panneau de jonction (12a, 12b)
de la première plaque adjacente (1a) pour définir
un premier conduit (C1) de circulation de fluide,
- deux deuxièmes panneaux de jonction (12a,
12b), chaque deuxième panneau de jonction
s’étendant à partir d’un deuxième côté (102a,
102b) et étant propre à être raccordé à un pre-
mier panneau de jonction (11a, 11 b) de la
deuxième plaque adjacente (1 b) pour définir un

11 12 



EP 2 781 870 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

deuxième conduit (C2) de circulation de fluide
séparé du premier conduit de circulation de flui-
de (C1), et
- quatre panneaux de support (20a-20d), cha-
que panneau de support s’étendant à partir de
l’un des côtés de support (100a-100d) et étant
propre à être raccordé à un panneau de support
(20a-20d) de la première plaque adjacente (1a)
pour maintenir les plaques entre elles dans l’em-
pilement,.

2. Plaque selon la revendication 1, dans lequel chaque
côté de support (100a-100d) du panneau principal
(10) s’étend entre un premier côté de jonction (101
a, 101 b) adjacent et un deuxième côté de jonction
(102a, 102b) adjacent du panneau principal.

3. Plaque selon la revendication 2, dans laquelle cha-
que côté de support (100a-100d) est rectiligne et
orienté à 45° par rapport au premier côté de jonction
(101 a, 101 b) adjacent et au deuxième côté de jonc-
tion (102a, 102b) adjacent.

4. Plaque (1) selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle chaque panneau de support (20) s’étend à
partir du panneau principal (10) sur une hauteur éga-
le à la somme d’une hauteur (H1) d’un premier pan-
neau de jonction (11a, 11 b) et d’une hauteur (H2)
d’un deuxième panneau de jonction (12a, 12b).

5. Plaque selon l’une des revendications 1 à 4, dans
laquelle le panneau principal (10) comprend une pre-
mière face (103) et une deuxième face (104), oppo-
sée à la première face, et dans laquelle chaque pan-
neau de support (20) s’étend à partir du panneau
principal, du côté de la première face (103).

6. Plaque selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle chaque panneau de support s’étend per-
pendiculairement au panneau principal.

7. Plaque (1) selon l’une des revendications 1 à 6, dans
laquelle chaque panneau de support (20a-20d) com-
prend une première portion (21) s’étendant dans le
prolongement d’un premier panneau de jonction
(11a, 11 b), et une deuxième portion (23) propre à
se positionner dans le prolongement d’un deuxième
panneau de jonction (12a, 12b) de la première pla-
que adjacente (1a) dans l’empilement.

8. Plaque (1) selon la revendication 7, dans laquelle la
première portion (21) et la deuxième portion (23) de
chaque panneau de support (20a-20d) sont de hau-
teurs égales.

9. Plaque selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle les premiers et deuxièmes panneaux de
jonctions (11a, 11 b, 12a, 12b) sont de hauteurs éga-

les.

10. Plaque (1) selon l’une des revendications 1 à 9, la
plaque étant d’enveloppe invariante par rotation de
90 degrés par rapport à un axe normal au panneau
principal (10).

11. Paquet (4) de plaques pour échangeur thermique
formé par empilement d’une pluralité de plaques (1,
1a, 1b) selon l’une des revendications 1 à 10, les
premiers panneaux de jonction (11a, 11 b) et les
deuxièmes panneaux de jonction (12a, 12b) de l’une
des plaques de l’empilement étant raccordés res-
pectivement à des deuxièmes panneaux de jonction
(12a, 12b) d’une première plaque adjacente (1a)
dans l’empilement pour définir un premier conduit
(C1) de circulation de fluide, et à des premiers pan-
neaux de jonction (11a, 11 b) d’une deuxième plaque
adjacente (1 b) dans l’empilement pour définir un
deuxième conduit (C2) de circulation de fluide, sé-
paré du premier conduit de circulation de fluide (C1),
et les panneaux de support (20a-20d) de la plaque
étant raccordés aux panneaux de support (20a-20d)
de la première plaque adjacente (1a).

12. Paquet (4) selon la revendication 11, dans lequel les
panneaux de support sont raccordés entre eux par
soudure.

13. Paquet (4) selon l’une des revendications 11 et 12,
dans lequel les panneaux de support (20a-20d) des
plaques de l’empilement, raccordés entre eux, for-
ment quatre montants (42), chaque montant (42)
présentant une face (420a-420d) propre à venir en
regard d’une face d’une cornière d’angle dans un
échangeur thermique.

14. Paquet (4) selon l’une des revendications 11 à 13
comprenant en outre quatre cornières d’angle (62a-
62d), chaque cornière d’angle comprenant une face
(620a-620d) en contact avec une face (420a-420d)
d’un montant (42) du paquet (4) de plaques formé
par les panneaux de support (20a-20d) des plaques
du paquet, la face (620a-620d) comprenant deux
bords longitudinaux (622a-622b), et deux cordons
de soudures chacun appliqué le long d’un bord lon-
gitudinal respectif pour fixer le montant (42) du pa-
quet à la cornière d’angle (62a-62d) correspondante.

15. Echangeur thermique (6) comprenant un paquet (4)
de plaques selon la revendication 14 et quatre lon-
gerons (61a-61d) disposés autour d’un logement
(64) dans lequel est reçu le paquet (4) de plaques,
chaque longeron (61a-61d) comprenant au moins
une face (621) en contact avec au moins une face
(621) d’une cornière d’angle (62a-62d).
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